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Rrm EXPERIENCES DE GUERRE

• une sous-section de
liaison avec l'E.M.G.V.N.
(Etat-major general du Viet-
Nam), la «Section 41.1».

• une sous-section de
liaison avec les etrangers,
«Section 41.2».

- La section de diffusion,
dite «Section 42»;

- la section de contre-espionnage

chargee des S.R.
etrangers, «Section 43».
Cette section dite CE. coif-
fait le detachement
operationnel de protection
(D.O.P.). Elle etait chargee
de la centralisation des
renseignements et des
documents sur les services
speciaux rebelles et les divers
groupements communistes,

de la detection et de la
neutralisation de leurs
activites. Le contre-espionnage
offensif et repressif sur les

rebelles entrait donc dans
ses attributions;
- la section recherche sur

les pays etrangers, «Section

45» dite S.R.;

- la section chargee des
transmissions et des
Services techniques (reproduc-
tions, photo, etc.), «Section
46»;

- la section chargee du
decryptement, «Section 48»
anciennement denommee
S.T.R.;

- la section chargee de
l'Action, «Section 49», en
tant qu'organisme du
S.D.E.C.E. et denomme
G.CM.A. en tant qu'unite
des T.A.P.I., puis G.M.I. ä

partir de 1953 pour d'obs-
cures raisons d'intendance.
En devant G.M.I., le groupement

perdit sa qualification
«aeroportee»; ainsi, non
seulement le personnel ne
beneficia plus de NSA (in¬

demnite sur les services
aeriens), mais encore, le
groupement ne put se prevaloir
de son appartenance aux
T.A.P.I. pour recevoir des
credits de la part de cet
organisme. Le colonel Cha-
vatte, adjoint au general
commandant les T.A.P. de
metropole (en mission
d'inspection en Indochine),
dans son rapport fait ä

Hanoi le 22 octobre 1953,
critiqua si vivement le
G.CM.A. que moins de
deux mois plus tard (le 1er

decembre), le groupement
devint G.M.I.: «l'apparte-
nance aux G.CM.A. ne re-
quiert pas l'appartenance
parallele aux T.A.P. - le brevet

de parachutiste n'a plus
de valeur pour ses membres

que le permis de
conduire automobile.»

(A suivre)
P. R.

Insignes brodes pour les
formations et les corps de

troupe
autocollants el fanions imprimes
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